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sation, C'est celle où-Léon XIII ex-prirnç la douileur qLî'il éprouve,
4e la tondaüco i»odêrêe de quelques, évêques "Les 'évêqu&9Y di't-

-il, çlnt.p eicoUràg6 Iqcomte Cîaky à publier son décet en*déclarant
vq'il Xlét pas con traire -aux lois. 4a I l, La Pape chai-ger
le tarditnl Si *or- de manifester sa dés'approbation aux- évèq ùs et

'CAUSERIE

(suite)
ce Ws 1er1ainenn pa~s ce genre de tratail qui été61 imposé

a )a femmeo cbmme à l'homme par Dieu.. Colos qui .puvent ak
iolumenàt se dispenser de travaillo'r, à raison-dé lotir position parti-

-cul ière, devrftîent uivre 1'exe npie de tant d'excelle-nte.3'h'o'tienne.3
-qui 'confecti-oihnent du linge p'gar les églises p.2uvres, dés vêfèemeîits
pour les efnnts quii doivent faire leur prernièro comufi9I, pour
lOB orpIhélirns out po6ur les nouveaux réà -des -familles pa.uvrès «de
-leur arro'tdisemrent. Ce que b6n .mbefont buaue;n-p plus
poutTaietIt le fa.1re : se rendre graindom en.t ag&alo Dieu pai;
cotte conduite, et se faire aimer iles- pauvr'es.

C'ýtce que V'on, a, vu par i"xzpede la pieuse femi- el don*t
saint Lue nous a conservé l'i'ntéroqqaîxte histoire: Blle était pleiine
de*bonnes oeuvres, écrit l'historian insp!ré; et l'affection (;énérale--
lui avait dofiné le gracieux nom deTabithb, qui sfignifie gazelle,
sans doute' pour marquer sa promptitude à venir au secours des
,neessite.7q. Elle vint a mourir, et les fidèles cachant que"« saint
Pierre se trouvat dans une ville voisine, l'envoyèrent prier de sa
rendre sans i'-etard chez- eux.' A son ,trri'l'éo,,Oni fit 'mon ter l'âpôtre
à la ch ,ambre mortuaire, et lA, il fut etinturé d'une foule de-pauvres

*vClives qui lui- in*ontyrrent en pleurant les v6ternentts que loinr avait
faits la défunte.- Touctié de.-e racal,.is it on prières, et
la resuscitai,

En outre, roeêir les pauvres est es wavres de miséri e orde
aulxquelleî le ciel est prois.: Rappelons-nons une. deg paro[es

-que le Roi des rois airessera àux élus "étais nu, et:vous.m'a-
vez re%étu."

flans l'élQgè d3 la ]3emmci forte, il y a un passage qu'ý curait
tort de passer sous eilance, ecst celui-ci: Soit mari est recoif-
uissable dans l'assemblée des sénateu ra de gors payi." Seulement,
comnio il es 1 pàssé de mode de -faire les habits -à la priison, il,
es.tcl-air que nous p* pouvonis pas parler de la tarmo mai.s do la
pr-op raté des habits. Voulez-vous connaître le caractère. d',ane.
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